
DIRECTEUR.RICE 
DE POLICE  
mUNICIPALE 
UNE OFFRE DE FORmATION SPÉCIFIQUE 
POUR RÉPONDRE à VOS mISSIONS

QUAND LES TALENTS
gRANDISSENT,
LES COLLECTIVITÉS
PROgRESSENT



UNE FORmATION CO-CONSTRUITE AvEC DES PROFESSIONNEl.lE.S  
DE lA POlICE mUNICIPAlE ET NATIONAlE

Le référentiel de formation continue obligatoire de directeur.rice de police municipale a été élaboré par un 
groupe de travail piloté par le pôle de compétence sécurité/police municipale du CNFPT et composé de  
directeur.rice.s de police municipale, d’un officier de l’école nationale supérieure de Police et de  
conseiller.ère.s formation en charge des formations de la filière police municipale. Cette co-construction a 
permis de répondre à la spécificité des fonctions et des missions des directeur.rice.s de police municipale.

Le coût de la formation est fixé à 125 euros/jour/stagiaire (délibération du conseil 
d’administration du CNFPT 2016/DEC/009). Les frais annexes liés aux déplace-
ments, à l’hébergement et à la restauration du soir sont à la charge de la collectivité 
territoriale.

Des méthodes pédagogiques actives 
qui prennent en compte les besoins et 
attentes des stagiaires en fonction de 
leur réalité professionnelle : échanges 
et analyse de pratiques, réflexions en 
sous-groupes, mises en situations…

lES  PéDAGOGIQUES 
lA FORmATION CONTINUE OblIGATOIRE DE  

DIRECTEUR.RICE DE POlICE mUNICIPAlE COmPREND :

un tronc commun 
d’une durée de 4 jours

des stages  
de spécialités

+

C onformément aux articles L511-6, R511-35 à R511-40 du code de la  
sécurité intérieure, la formation continue obligatoire de directeur.rice.s 
de police municipale s’effectue tout au long de la carrière à raison 

de 10 jours minimum par période de 3 ans.

Elle permet le maintien ou le perfectionnement de la qualification profession-
nelle et l’adaptation à l’exercice des fonctions en tenant compte de l’évolution de 
l’environnement juridique, social, culturel et technique des missions de sécurité 
dévolues aux polices municipales. Elle porte notamment sur la mise à jour des 
connaissances dans les différents domaines traités au cours de la formation ini-
tiale d’application.



TRONC COmmUN DE lA FORmATION CONTINUE OblIGATOIRE
DES DIRECTEUR.RICE.S DE POlICE mUNICIPAlE

ObjECTIF GéNéRAl
Maintenir et perfectionner ses compétences professionnelles (connaissances, savoir-faire, 
savoir-être) en tenant compte de l'évolution de l'environnement juridique, social, culturel 
et technique des missions de sécurité dévolues aux polices municipales.

ObjECTIFS  
DES SéQUENCES  
DE FORmATION

➊   Adapter l’exercice de ses missions aux évolutions sociétales et juridiques et celles 
liées aux politiques de sécurité.

➋   Identifier les principaux enjeux et acteurs de son environnement institutionnel et local.
➌   Manager une direction de police municipale.
➍   Piloter, contrôler, évaluer l’activité.

DURéE 4 jours

lIEU DE FORmATION Île-de-France ou Dunkerque

mODUlES DE SPéCIAlITéS 2016
POUR lES DIRECTEUR.RICE.S DE POlICE mUNICIPAlE

LA COmmUNICATION 

CODE : SXPm7
3 jours

la Garde Adapter sa stratégie 
de communication 
aux situations interne 
et externe

- Définir la communication et ses enjeux
- Communiquer pour manager
- Communiquer pour valoriser
- Communiquer pour négocier / persuader
- Communiquer pour informer
-  Savoir utiliser les bons outils de communication

LA gESTION 
DE PROjET

CODE : SXPm9
3 jours

Pantin Identifier et conduire 
un projet en lien avec 
la stratégie locale 
de prévention et de 
sécurité

-  Définir les contours d’un projet au service de la 
politique locale de sécurité

-  Organiser l’accompagnement au changement
-  Suivre, contrôler et évaluer la mise en place du projet

LES ESSENTIELS 
RESSOURCES
hUmAINES,
FINANCES ET
mARChÉS PUBLICS 

CODE : SXPm8
3 jours

Île-de-France 
ou Dunkerque

Actualiser et/ou 
perfectionner les 
connaissances de 
base nécessaires 
à l’activité d’un 
directeur.rice de 
police municipale

-  Connaitre les aspects fondamentaux du statut et 
mobiliser les instruments et procédures statutaires de 
la filière sécurité en fonction des situations données

-  Comprendre le cadre budgétaire et comptable d’une 
collectivité et être capable de construire et de 
suivre l’exécution d’un budget de service de police 
municipale

-  Connaître l’essentiel de la réglementation relative 
aux marchés publics afin de participer à la procédure 
d’achat en toute sécurité juridique

BILAN mANAgÉRIAL 

CODE : SXPmX
3 jours

Île-de-France 
ou Dunkerque

Apprendre à se 
connaitre en tant que 
manager

-  Analyser ses pratiques de management, sa capacité à 
concevoir et à mettre en œuvre une stratégie

-  Connaitre son profil de manager 
-  Repérer les leviers de son évolution, les modes 

d’ajustement et de développement de ses 
compétences et aptitudes à manager

CODE : SXPm0
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VOUS êTES DIRECTEUR.RICE  
DE POLICE mUNICIPALE, 

RECEVEz TOUS LES mOIS LA LETTRE D’INFORmATIONS 
DOCUmENTAIRE DÉDIÉE à LA POLICE mUNICIPALE

ABONNEz-VOUS SUR LE wIKITERRITORIAL  
EN CLIQUANT ICI

http://www.wikiterritorial.cnfpt.fr/xwiki/bin/view/LettreInformationInstances/Securiteetpolicemunicipale_32
http://www.wikiterritorial.cnfpt.fr/xwiki/bin/view/LettreInformationInstances/Securiteetpolicemunicipale_32

